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III CARTOGRAPHIE 
DES ENTITÉS

Au 31 décembre 2023, l’Administration de la Polynésie française comprend 51 services administratifs, 62 établissements publics, 3 délégués 

interministériels et une Autorité Administrative Indépendante.

Pour son activité, elle fait appel aux services de l’État : Vice-Rectorat, Direction des finances publics, Direction régionale des douanes en 
Polynésie française.

Par ailleurs, la Polynésie française a délégué une partie de ses missions de service public dans le cadre de 10 délégations. 

Enfin, la Polynésie française détient des participations dans 17 sociétés et 1 Groupement d’Intérêt Économique en activités.



1. Répartition des entités publiques par Ministères



2. Répartition thématique des services administratifs

Services à vocation territoriale

Services de fonctions support

Services d’assistance aux Institutions

Services à vocation sectorielle

Services de développement 

humain et cohésion sociale

Services de développement 

et régulation économique

Services d’équipements structurants 

de réseaux et gestion des espaces  

et territoires


